
 
 

 
AVIS D’APPEL À LA CONCURRENCE 

 
1. Identification de l’organisme qui passe le marché  
Maître de l’ouvrage :  SEM Ville Renouvelée  

    75, rue de Tournai - B.P. 40117 
    59332 TOURCOING CEDEX  

 
2. Procédure de passation : Procédure adaptée ouverte sans négociation dans le cadre de 

l'article 10 du décret n° 2005-1742 du 30/12/2005 fixant les règles applicables aux 
marchés passés par les Pouvoirs Adjudicateurs mentionnés à l'article 3 de l'ordonnance 
2005-649 du 06/06/2005  

 
3. Objet de la consultation : Travaux de voirie et réseaux divers pour le secteur de la 

Tossée situé sur la ZAC de l’Union à Roubaix, Tourcoing et Wattrelos. 
 
4. Lieu d’exécution : sur l’Union à Tourcoing.  
  
5. Modalités d’attribution du marché : Critères pondérés suivants :  

- Prix : 65 % 
- Valeur technique : 25 % 
- Délai d’exécution (optimisation) : 10% 

 
6. Variantes : Les variantes ne sont pas autorisées  
 
7. Date prévisionnelle de démarrage des travaux : mars 2012 (période de préparation) 
 
8. Durée du marché : 3 mois (compris période de préparation) 
 
9. Date limite de réception des offres : 15 février 2012 à 17h 
 
10. Lieu de retrait du dossier de consultation :  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est dématérialisé. Les candidats ont la 
possibilité de télécharger les documents dématérialisés du DCE ainsi que l'avis d'appel à 

concurrence via le site internet : https://semvr.achatpublic.com.  
Le DCE est également disponible sur support papier à la SEM Ville Renouvelée. Il sera 
remis à chaque candidat sur sa demande et après réservation par fax auprès de Mme 
Dos Reis au 03.20.11.88.00, contre un chèque des frais de dossier, d'un montant de 20 
euros, libellé à l'ordre de la SEM Ville Renouvelée.  
Le DCE peut être demandé ou retiré à l'adresse suivante :  
SEM Ville Renouvelée – 75 rue de Tournai – B.P. 40117 – 59332 TOURCOING CEDEX  
TEL : 03.20.11.88.39 - FAX 03.20.11.88.00.  
Heures d’ouverture des bureaux : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 14h à 18h, 
hors jours fériés.  
Le DCE pourra être envoyé par courrier à la demande du candidat contre 
remboursement des frais d'expédition d'un montant de 7,84 €. Les règlements doivent 
être séparés.  
La SEM Ville Renouvelée ne pourra être tenue pour responsable du délai 
d’acheminement du DCE par les services postaux.  



 
11. Justifications à produire quant aux qualités et capacités des candidats :  

Justificatifs fixés dans le règlement de consultation.  
 
12. Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de remise des 

offres  
 
13. Les renseignements complémentaires, d’ordre administratif ou technique peuvent 
être obtenus auprès de la SEM Ville Renouvelée :  

 Yann LE GALLIC. Tel : 03.20.11.88.39.  Fax : 03.20.11.88.00. 
 
14. Date d’envoi de la publication : 13 janvier 2012 


